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Le Groupe spécialisé n° 20 « Produits et procédés spéciaux d’isolation » de la 
Commission chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 24 mai 2022, la 
demande présentée par la Société ACTIS SA bénéficiaire de l’Avis Technique relatif 
au procédé « HYBRIS Application en toiture », de voir étendre cet Avis Technique 
sous la dénomination commerciale « ALVEOL’R Application TOITURE » et sous la 
responsabilité de cette dernière. 
 

Compte tenu de l’engagement de la Société ISO 2000 en vue de la com-
mercialisation sous la dénomination commerciale ALVEOL’R, 

le Groupe Spécialisé n°20 formule, concernant le procédé ALVEOL’R   
Application TOITURE, le même Avis Technique que celui formulé sous le 
n° 20/16-373_V5, aux mêmes conditions et pour la même durée.    

L’extension ne vise que les changements de référence commerciale     
suivants : 

 HYBRIS et THERMO AIR en ALVEOL’R ; 

Le procédé étant identique, l’extension est formulée pour les mêmes 
conditions d’emploi que celles de l’Avis Technique y faisant référence 
(fabrication, mise en œuvre, assistance technique…). La dénomination 
ALVEOL’R est couverte par le certificat ACERMI « distributeur »               
n° 16/215/1149. Ce certificat est basé sur le certificat ACERMI 
n°15/189/1047 pour la dénomination HYBRIS et n°16/189/1119 pour la 
dénomination THERMO AIR. 

Cette extension deviendrait caduque en cas de non-respect des enga-
gements précités. 

 

Pour le Groupe Spécialisé n°20  
Le Président 

 
 


